
ASSOCIATION des ANCIENS SAPEURS-POMPIERS DU GARD ET SYMPATHISANTS 

AASP30S 
 (Cadre réservé à l’administraƟon) 

Informations confidentielles, non diffusées, destinées à la gestion administrative des membres adhérents. Conformément à la réglementation, vous disposez d’un droit 
d’accès, de rectification et d’opposition aux données vous concernant en contactant : contact@pcfix.fr. Pour plus d'informations, consultez notre politique de confidentialité. 

Centre de Secours : _______________________________ N° Adhérent 
  

 
Cotisations 2026 (Les adhérent(e)s de 85 ans et plus au 01/01/2026 sont dispensé(e)s de cotisation) 
 

 SP (1) 
 

 PATS (2) 
 

 Veufs-veuves de SP 
 

 Sympathisant(e)s 
 30€  30€  20€  30€ 

Pour les SP quel a été votre dernier grade : ___________________________ 

Les cotisations devront être réglées à l’inscription, le chèque établi à l’ordre de AASP30S 

La fiche d’inscription et le chèque seront adressés à : 

M. Lucien CHASSARY 56 Parc Chamont 30200 BAGNOLS sur CEZE 

 

 
Renseignements pour les SP– PATS – Veufs, Veuves – Sympathisant(e)s 

Nom : ______________________________________ Prénom : ___________________________________ 
(Pour les femmes mariées exemple : DUPONT née DURAND) 
 
Adresse : ________________________________________________________________________________ 

Code Postal : ___________ Ville : _________________________ Né(e) le : ____________________(jj/mm/aaaa)  

Téléphone : _______________________________Courriel : __________________________________________ 

Statut matrimoniale : 

 Célibataire  Marié(e)  Pacsé(e)  Concubinage  Veuf(ve) 

 
 

Renseignements pour conjoint(e) des adhérent(e)s 
 

Nom : ____________________________________    Prénom : ______________________________ 
(Pour les femmes mariées exemple : DUPONT née DURAND) 

 
Lorsque vous cessez votre acƟvité, prenez contact avec le service volontariat du SDIS pour connaître vos droits à votre 
allocaƟon de fin de service. 
Les veufs et veuves de sapeur-pompier volontaire qui touchait une allocaƟon doivent se rapprocher du 
SDIS pour demander la réversion. 
 

1- SP : Sapeur-pompier du Gard ou ancien sapeur-pompier du Gard 
2- PATS : Personnel Administratif, Technique Spécialisé du SDIS 

Consentement et protection des données 
En cochant cette case, vous acceptez de recevoir la newsletter de l’AASP30S et confirmez avoir pris connaissance des informations relatives à la protection de vos 
données personnelles, conformément au RGPD. Vous pouvez à tout moment retirer votre consentement en nous contactant à contact@ aasp30s.org ou via le lien 
de désinscription présent dans chaque newsletter. 
 
Je refuse 
 

Fais-le   _________________________ à _________________________________ 
Signature 


